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Calopteryx splendens (Harris, 1776) – photo J.L. Dommanget 
 

 
 

Ceriagrion tenellum (Villers, 1789) – photo D. Tellez 
 

 
 

Aeshna cyanea (O. F. Müller, 1764) – photo M. Heyberger 
 

 
 

Trithemis annulata (Palisot de Beauvois, 1807) – photo J.C. Robert 
 

La Société française d’Odonatologie (Sfo) lance en 
2010 une opération nationale visant à compléter les  
données recueillies depuis 1970 au travers des 
programmes d’inventaires Invod et Cilif réunissant 
actuellement plus de 250 000 données odonatologique s. 
 

Trois raisons à cette démarche : 
 

� L’Année mondiale de la diversité biologique . La Sfo 
désire réactualiser à cette occasion l’Observatoire des 
Odonates de France (www.libellules.org). 

 

� La Liste Rouge des Odonates de France . Actuellement en 
cours de préparation, ce nouvel apport d’information 
permettra, nous l’espérons, de mieux préciser le statut des 
différentes espèces évaluées. 

 

� Augmenter les informations faunistiques nécessaires à la 
déclinaison régionale du Plan National de restaurat ion 
Odonates  en collaboration avec l’Office pour les insectes 
et leur environnement (Opie) notamment pour les espèces 
prioritaires. 

 

Cette opération, qui se déroule du 1er mars au 31 mai 2010 
inclus, concerne uniquement des données stockées sur 
informatique au format compatible avec le Complément à 
l’Inventaire des Libellules de France (Cilif). Sauf cas particuliers, la 
période de collecte devra être postérieure à 1999).  

En dehors des relais Sfo* régionaux et départementaux, 
directement concernés par cette opération, les autres contributeurs 
sont les naturalistes, les associations et les collectivités territoriales 
intéressés. 

Comme pour les programmes nationaux Invod et Cilif, sous 
certaines conditions, les échanges de données sont bien sûr 
possibles. 

Le protocole de transfert est celui du Cilif. Celui-ci peut être 
consulté sur les pages du menu Méthodologie du site 
www.libellules.org. 

Comme pour les nombreux contributeurs des programmes 
Invod et Cilif, les participants à cette opération figureront sur le site 
Internet www.libellules.org et seront co-auteurs des travaux 
scientifiques résultant de ce nouvel apport d’informations. 

 

Le comité de pilotage 
 

Pour tout autre renseignement : observatoire@libell ules.org 
* Administrateurs des délégations régionales Sfo, correspondants régionaux et départementaux Sfo 

 


